
Règlement  d’Ordre  Intérieur   :   

quelques  points  essentiels. 

 

En  respectant  des  règles,  je  construis  ma  vie … 

 

 

1) Horaires,  absences  et  retards 

 

➢ Je  viens  à  l’ école  tous  les  jours  et  je  ne  m’ absente  qu’ en  dernier  recours  

( maladie,  décès ).  L’ absence  doit  toujours  être  justifiée. 

➢ Je  respecte  les  horaires  de  cours  et  arrive  à  l’ heure  à  l’ école. 

➢ J’assiste  à  TOUS  les  COURS  ( cours  d’éducation  physique  et  de  religion 

obligatoires ). 

➢ Je  me  range  après  chaque  récréation  dans  mon  groupe – classe. 

➢ Je   quitte  la  classe  AVEC  l’ autorisation  du  professeur. 

➢ Je  reste  dans  l’ école  sur  le  temps  de  midi. 

 

2) Matériel,  tenue  et  documents 

 

➢ Chaque  jour  et  à  chaque  heure  de  cours :   

- je  complète  mon  journal  de  classe, 

- je  fais  vérifier  mon  journal  de  classe  par  mes  professeurs  et  titulaire, 

- j’ ai  mon  matériel  de  base, 

- je  mets  mes  cours  en  ordre. 

➢ Je  montre  et  fais  signer  mon  bulletin  dès  que  je  le  reçois. 

 

3) Respect  de  l’ autre  et  de  l’ environnement  scolaire : 

 

a. Respect   de  l’autre : 

 

➢ J’ ai  un  langage  correct  vis – à – vis  des  autres  élèves,  des  professeurs  et  

des  personnes  présentes  dans  l’ école.  

➢ Je  suis  toujours  respectueux  des  autres  élèves,  des  professeurs  et  de  l’ 

équipe  éducative. 

➢ Je  respecte  le  travail  des  autres. 



b. Respect   du   cadre   scolaire : 

 

➢ J’ ai  une  tenue  propre  et  adaptée  au  travail. 

➢ J’  exécute  les  tâches  de  nettoyage  de  la  classe  que  le  professeur  demande. 

➢ Sont  FORMELLEMENT  INTERDITS :  

 

Depuis le 25 août 2025, l’utilisation du GSM, des tablettes personnelles, des 

montres connectées, des oreillettes et des casques audio est FORMELLEMENT 

INTERDITE. Voir document annexé à signer (par élève et parents). 

➢ Les  publications  de  photos  et  commentaires  relatifs  à   l’ école,  à  l’ équipe  

éducative  et  aux  élèves  de  l’ établissement  sont  interdits  sur  les  réseaux  

de  communication  et  sociaux (EX :  GSM,  Internet,  Facebook,  Twitter,  

Snapchat,  etc. ) . L’ école  ne  peut  être  tenue  responsable  des  conflits   

générés  sur  ces  réseaux  en  dehors  de  l’ établissement  scolaire. 

 

➢ 1ère  phase : INTERDICTION  DE  FUMER . 

2ème  et   3ème  phases :  Dérogation  avec  autorisation  expresse  de  mes  

parents  et  de  mes  éducateurs. 

 

c. Respect  de  l’ environnement   scolaire : 

 

➢ Je  respecte  le  matériel  de  travail  et  je  l’ utilise  dans  sa  juste  fonction. 

➢ Je  jette  mes  déchets  dans  les  poubelles  adéquates --> RIEN  À  TERRE 

Je  fais  le  tri  sélectif. 

➢ Je  ne  dégrade  ni  les  murs,  ni  les  vitres,  ni  les  meubles. 

➢ Je  veille  à  laisser  propres  les  toilettes  après  usage. 

 

 

 

 

Bon  travail  à  tous  et  avec  tous… 


